Prox-Hydro Sj v

Chauffage - Climatisation - Ventilation

Marseille, 21 avril 2009
2434 /003598 / LES HAUTS DE FONTSAINTE
CHEMIN DU BANNIER / BAT ABCDEFG / 13600 LA CIOTAT

CARNOUX IMMOBILIER & COMMERCIAL
17 BD MARECHAL JUIN
13470 - CARNOUX EN PROVENCE

objet: CIRCULAIRE

Cher Client,
Nous portons a votre connaissance le Décret n°® 2008-1231 du 27 novembre 2008
relatif & la Prévention des Intoxications par le Monoxyde de Carbone.

Vous trouverez ci-joint le texte de ce décret, et nous attirons plus particuliérement
votre attention sur les articles R.131-33.

Nous restons a votre disposition pour tout renseignement et assistance technique
complémentaire qu’il vous plairait de recueillir.

Nous vous prions d’accepter, Cher Client, nos salutations dévouées.

La Diection Générale
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